
L�Ølaboration d�une charte avec les bailleurs 
privØs est en cours. 

Des outils restent à crØer :
- la DIE : comme pour la DIA, la dØclaration 
d�intention d�expulser constituerait un outil 
d�information de l�occupant et des acteurs 
de l�accompagnement en cas de vente ou de 
reprise du logement..
- La commission spØcialisØe de coordination 
des actions de prØvention des expulsions 
locatives (dØcret du 26 fØvrier 2008) dont l�un 
des enjeux sera d�Øtablir des liens 
entre les dØcisions du JEX et le service en 
charge de l�accord du concours de la force 
publique et de ce service avec la commission 
de mØdiation.
- la mobilisation  de l�ensemble des acteurs 
pour dØvelopper un parc de logements 
« temporaires »  notamment par la mise à dis-
position de logements vacants ou à dØmolir 
à moyen terme, en s�appuyant sur des outils 

Les bourrasques sou�  ent fort depuis quelques temps. Les 
frŒles esquifs sociaux craquent, hoquettent, se couchent 
sous les dØferlantes, se relŁvent parfois, avec sur le pont 
quelques marins rescapØs, hØberluØs.
Le gouvernail, le Plan DØpartemental pour le logement 
des dØfavorisØs, donne des signes de fatigue, sous la lame 
de la dØcentralisation et de la diversi� cation des politiques 
de l�habitat (ANRU, PTFTM, PARSA, et autres acronymes...).
Avant la tempŒte, l�amirautØ avait su utiliser les pois-
sons-pilotes associatifs comme un service de recherche 
et dØveloppement. Elle acceptait ces vigies vigilantes, qui 
exploraient l�Øcume des (in)su�  sances de l�action pub-
lique. DØsormais, les associations sont ravalØes au rang 
d�opØrateurs anguilles, glissant au chausse-pied les projets 
sociaux dans les appels d�o� re fermØs, sans trop se faire 
remarquer : concurrence oblige. La course à la norme con-
gelØe en poissons panØs.
Voici le rŁgne des Øvaluations sans critŁres, des indicateurs 
bavards qui n�orientent plus l�action.
Des associations bradØes à la criØe...

Mais on s�en sortira, ensemble. CollectivitØs, bailleurs, as-
sociations, citoyens attentifs, mal-logØs.
Il su�  t d�une Øclaircie, une volontØ de maîtriser la hausse 
des prix. Une nouvelle boussole que constituerait un 
comitØ local de suivi de la Loi DALO. Quelques Øtais � nan-
ciers pour ra� stoler les avaries dues à la tempŒte. DØjà, les 
deux conditions nØcessaires au succŁs de l�odyssØe sont 
rØunies : un cap, le droit au logement. Des marins prŒts à 
l�ouvrage, nous sommes là ; dØjà engagØs dans les chant-
iers futurs, comme en tØmoignent ces quatre pages.

Un an aprŁs l�adoption du droit opposable au lo-
gement, le climat est morose parmi les acteurs de 
l�habitat. 
Les prix des loyers augmentent, encore et encore. 
Mais dØjà la construction privØe s�Øteint.
La production neuve de HLM ne suffit pas à com-
penser la baisse de rotation des locataires, qui 
se traduit par une Ørosion du nombre annuel 
d�attributions. 

La liste des demandes de logement en attente 
n�en finit pas de s�allonger. La prØcaritØ partagØe 
renvoie les mØnages vers les dispositifs de traite-
ment social du mal-logement. 
Du coup, c�est sur les zones d�inflammation que se 
focalise l�attention publique. Le Premier Ministre 
et la Ministre du logement ont centrØ le dialogue 
civil autour de l�urgence, autour de la rØponse 
au sans-abrisme, face à des acteurs conscients 
d�Øcoper une barque percØe.

Il est devenu nØcessaire de refondre complŁtement 
les politiques publiques de l�habitat. L�efficacitØ 
sociale des 32 milliards d�euros dØpensØs chaque 
annØe par la collectivitØ pour le logement n�est 
pas assez manifeste. Deux-tiers de ces fonds vont 
vers le parc privØ dont les prix dØrapent, le reste 
est dirigØ vers un secteur HLM dont les produits 
s�Øcartent des capacitØs de la demande.
La puissance publique est rØduite à courir aprŁs 
le marchØ, tant qu�elle axe ses moyens sur la seule 
dimension budgØtaire. Il est dØsormais nØcessaire 
de rØintØgrer le logement et la ville dans le champ 
de l�Øconomie administrØe, à travers plusieurs 
axes.

La démocratie foncière : l�autoritØ publique, aux 
compØtences clarifiØes, doit retrouver le contrôle 
de l�usage des sols. La collectivisation du foncier 
est sans doute une nØcessitØ dans les grands cen-
tres urbains. Les servitudes sociales et environne-
mentales des PLU permettront d�inverser les rap-

Plus de 4000 procØdures visant l�expulsion 
sont engagØes chaque annØe dans le 
dØpartement du Rhône. Le tiers de ces 
procØdures (1443 en 2007) aboutit à un ac-
cord de concours de la force publique. 
L�attention portØe aux actions de prØven-
tion s�est relâchØe, y compris dans le parc 
social qui Ømet aujourd�hui les deux tiers 
des demandes d�expulsion forcØe.
La mise en �uvre du droit au logement 
opposable modi� e notablement la ques-
tion du traitement des expulsions locatives. 
L�obligation nous est donnØe de revisiter 
les dispositifs de prØvention  existants et 
de mieux accompagner vers l�expulsion et 
le relogement les mØnages pour lesquels le 
maintien dans les lieux n�est pas envisage-
able.
 
Di� Ørents outils de prØvention existent 
dans le dØpartement et l�agglomØration : 
- la � che de liaison destinØe au juge Øtablie 
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ports de dØpendance entre collectivitØ et intØrŒts 
individuels, aujourd�hui dominØs par les seconds.

Le contrôle de l’appareil de production : les dØfis-
calisations successives ont suscitØ une production 
sans lien avec la rØalitØ, là oø les coßts sont faibles 
parce qu�il y a peu de demande, tandis que les 
bassins en tension n�en ont pas profitØ. La qual-
itØ des logements produits par le secteur privØ 
(taille, situation,..) ne rØpond pas à la structure 
des besoins. La collectivitØ doit Œtre en mesure de 
produire par elle-mŒme.

La redéfinition du logement social : quels produits, 
pour quelle population, à partir de quels finance-
ments ? Tout cela devrait faire l�objet d�un grand 
dØbat dØmocratique, plutôt que d�annonces par 
tranches technicistes, qui ne dessinent pas un 
modŁle d�intervention mais une adaptation chao-
tique aux contraintes du jour.

L’habitat adapté : l�universalitØ du droit au logement 
nØcessite des produits, des conditions d�accŁs et 
des conditions d�occupation plus diversifiØs. Si les 
acteurs de l�habitat ont moins produit ces vingt 
derniŁres annØes, ils ont au moins appris à faire 
du sur-mesure. Il faut optimiser cette compØtence 
pour mieux rØpondre aux transformations sociales 
et aux nouveaux modes de vie.

La prévention : tarir les besoins à la source est en-
core le meilleur moyen de ne pas avoir à y rØpon-
dre. La prØvention des expulsions, de l�insalubritØ, 
de l�insolvabilitØ sont des moyens de garantir le 
droit au logement pour tous et de permettre à la 
collectivitØ de mieux rØpondre à ceux qui sont 
passØs au travers des mailles du filet.

C�est dans un mouvement d�ensemble que l�activitØ 
de l�Alpil trouve son sens. Le contexte de crise 
nous oblige à l�imagination et à la responsabilitØ 
partagØe de la transformation sociale. 

par le travailleur social accompagnant le 
mØnage qui fournit une synthŁse des donnØes 
concernant les caractØristiques du mØnage, 
les raisons principales à l�origine de la dette et 
l�Øtat des dØmarches engagØes pour y remØdi-
er .
- la permanence APPEL qui rassemble  trois 
compØtences indispensables : un avocat, un 
travailleur social de la CAF et un permanent 
logement (ALPIL ou CLLAJ)
- les commissions locales, lieux de partage 
d�informations et de recherche de solutions
- la charte familles en di�  cultØ avec leur envi-
ronnement.
- la commission de mØdiation, dont le rôle est 
Ølargi par la Loi DALO
  
Un  cadre de rØfØrence existe pour le parc so-
cial : la charte de prØvention des expulsions 
locatives qu�il serait pertinent d�Ølargir aux bail-
leurs gestionnaires de logements temporaires 
(Aralis, Adoma et les associations bailleurs...). 

POUR L’INSERTION PAR LE LOGEMENT

Expulsions
nouveau contexte, nouveaux outils 

tels que l�ALT antiexpulsion. 

La mise en place d�un comitØ de suivi DALO  
comme lieu de mobilisation partenariale per-
mettrait d�initier des groupes de travail sur 
des thØmatiques comme l�expulsion et de 
formuler des propositions pour renforcer la 
prØvention.

APPEL en quelques chi� res
- 377 mØnages reçus
- 74% en impayØ de loyer 
- dette moyenne de 3448 �
- 19% de congØ dans le parc privØ
- 22% de familles monoparentales
- 11% de retraitØs

- 38% des mØnages orientØs vers un avocat 
- 26% vers une association logement
-18% vers un travailleur social
-18% vers le CAF
- 14% vers le JEX

Le logement entre marché et droit de l’homme
responsabilite partagée 

jeudi 26 juin 2008 - Ødition du soir

INFOS PRATIQUES

Maison de l’Habitat (accueil téléphonique) : 
tous les matins du mardi au vendredi 
9h à 12h30.   Tel : 04-78-39-96-47
APPEL Lyon : le vendredi de 9h30 à 11h30, 
au Palais de Justice 67 rue Servient 69003 
LYON, 2ème étage, ascenseur G/H.

APPEL Villeurbanne : le jeudi de 9h30 à 11h30. 
Nouveau Tribunal d’Instance, 3 rue Dr Fleury 
Pierre Papillon. 

nouveau

dŁs le 4 sept. 2008

Edito



Pour la premiŁre fois depuis la rØapparition des bidonvilles en 2001 dans l�agglomØration lyonnaise, une action parte-
nariale regroupant l�Etat, le Grand Lyon, les municipalitØs concernØes et les associations, a ØtØ mise en oeuvre afin 
d�apporter des rØponses adaptØes à ce phØnomŁne intolØrable et rØcurrent du mal-logement. 

L�entrØe dans l�Union EuropØenne de la Roumanie notamment, en janvier 2007, octroie de nouveaux droits à ses res-
sortissants, en particulier celui de travailler, base de l�insertion, dans les 150 mØtiers dits « en tension ».
 
Ainsi, L�ALPIL a ØtØ mandatØe fin janvier 2007 pour trouver une issue positive à la situation des mØnages prØsents sur le 
bidonville de la Soie à Villeurbanne, en croisant 4 axes de travail: l�emploi et la formation, le logement/hØbergement, la 
santØ et la scolarisation. 
MalgrØ quelques rØsultats probants (scolarisation des enfants, une poignØe de CDI et d�accŁs à une formation quali-
fiante et quelques mØnages relogØs), le temps administratif et surtout le contexte politique n�ont pas permis d�aller 
jusqu�au bout du travail engagØ. La sortie de crise a ØtØ fondØe davantage sur la sortie du territoire (400 �retours volon-
taires� proposØs par l�ANAEM) que sur une mobilisation pour l�insertion effective de ces publics dans l�agglomØration.

NØanmoins, le travail commun initiØ sur le site de la Soie, s�est trouvØ Ølargi à l�ensemble des formes d�habitats prØcaires 
avec la signature en janvier 2008 d�une MOUS Habitat PrØcaire associant l�Etat, le Grand Lyon et le Conseil GØnØral. Cette 
mission a pour objectif de trouver une alternative aux installations/expulsions successives par la proposition de solu-
tions de logement ou hØbergement adaptØes et innovantes. 
Les premiers groupes de travail (logement/hØbergement,santØ, accŁs à l�emploi, scolarisation) viennent juste de se 
rØunir en dØbut d�annØe 2008 dans l�objectif de dØboucher sur des projets audacieux et adaptØs aux publics contraints 
à recourir à ces types d�habitat.
Entre une action visant à la recherche de solutions habitat complØmentaires d�une insertion par l�emploi, la scolarisa-
tion, l�accŁs aux soins.... et une action visant essentiellement à l�Øloignement du territoire (pour une partie des publics 
occupants des squats), illusoire dans la durØe compte tenu de l�effectivitØ de l�Ølargissement de l�Europe, il reste à con-
vaincre un grand nombre d�acteurs de s�engager dans la construction et l�expØrimentation de projets innovants face à 
une rØalitØ incontournable. 

L�approche en droit des problØmatiques lo-
gement est diverse, complexe et Øvolutive. 
Sur ce point, l�Alpil se conçoit comme un 
lieu d�Øchange et d�information, en Øcho aux 
prØoccupations des usagers et des parte-
naires. 
Dans ce sens, en 2007 et 2008, un cycle de for-
mation juridique a ØtØ organisØ à l�initiative du 
Barreau de Lyon et de l�Alpil, en collaboration 
avec le Cllaj, la Fapil, la Fondation AbbØ Pierre 
et l�Øcole des avocats de la rØgion Rhône-Al-
pes sur le thŁme de « droit au logement, droit 
de l�homme ». Ces journØes s�adressaient aux 
acteurs sociaux et aux professionnels du droit, 
autour des baux d�habitation, des procØdures 
et de la dØfense des locataires, du droit au lo-
gement opposable. Ces sessions de formation 
ont rØuni trois cents personnes et font l�objet 
d�une publication.
En accompagnement de la mise en oeuvre 
de la loi DALO et des questions qu�elle suscite 
chez les acteurs sociaux et partenaires asso-
ciatifs, l�Alpil propose des formations qui sont 
aussi l�occasion d�enrichir le partenariat. 
Des actions d�informations sont Øgalement 
menØes à destination des usagers. Droit au 
logement opposable, expulsions, « marathon 
des mal-logØs » dans le cadre du programme 
SOS Taudis de la Fondation AbbØ Pierre,  ces 
formations sont l�occasion d�organiser la pas-
serelle entre  l�individuel et la  mobilisation 
collective... Le droit au service de l�action ; la 
thØorie comme outil opØrationnel... 

FidŁle à sa tradition, l�Alpil continue de favoriser l�accŁs à 
un logement dØcent pour tous à travers ses diffØrentes ac-
tions Øtablies sur la base d�un travail d�accompagnement 
des politiques publiques. Dans de nombreux domaines, 
l�Alpil s�attache à  crØer les conditions nØcessaires per-
mettant l�application du droit des occupants en situation 
de danger vis-à-vis de leur habitat. Pour ce faire, il s�agit 
dans certains cas d�Øclairer les acteurs du logement, sur 
la rØalitØ des situations pour lesquels le retour vers des 
conditions normales d�habitat nØcessite une intervention 
publique.
En guise d�illustration, on peut citer le travail des commis-
sions locales issues des ILHA, mais aussi les actions de mØ-
diation avec les collectivitØs locales autour des situations 
de squats ou de mØnages vivant en habitat-caravane, mais 
aussi pour certaines situations d�expulsion locative. 
Le travail en faveur des mØnages connaissant des mau-
vaises conditions d�habitabilitØ du  fait de la dØfaillance 
des propriØtaires est d�autant plus illustratif de cette 
fonction de mobilisation des acteurs, que la mission est 
bâtie sur la notion d�assistance aux collectivitØs chargØes 
des questions d�hygiŁne et de sØcuritØ publique en mat-
iŁre d�habitat.
Par ailleurs, dans ce mŒme domaine, un autre moyen 
dØveloppØ par  l�Alpil pour renforcer l�action publique en 
faveur des particuliers subissant  un prØjudice direct du 
fait de l�inapplication du rŁglement sanitaire,  consiste à 
inciter ou à participer directement à la formation des ac-
teurs. La mØconnaissance des dispositifs locaux, la com-
plexitØ des textes rØglementaires et lØgislatifs et surtout 
la multiplication des freins à leur application, nØcessite 
souvent un appui aux communes, en particulier celles qui 
ne sont pas dotØes de moyens humains spØcialisØs. Ceci se 
fait directement à travers le suivi des dossiers, mais aus-
si dans le cadre des groupes institutionnels de suivi des 
missions. Plus particuliŁrement en 2007, l�Alpil a initiØ au 
sein de ces groupes des temps d�Øchanges des pratiques, 
sur des thŁmes particuliŁrement difficiles à apprØhender 
comme la santØ mentale et les problŁmes de qualitØ de 
l�habitat ou bien encore la conduite des procØdures en 
cas d�urgence sanitaire ou de pØril. 
Il  reste encore à dØvelopper ce type d�actions sur d�autres 
territoires que l�agglomØration lyonnaise mais Øgalement 
à trouver de nouvelles formes de mutualisation des moy-
ens pour des communes ne disposant pas de services 
spØcifiques mais dont certains quartiers sont composØs 
massivement d�habitations dØgradØes. 

L�Alpil est partenaire de 
la FØdØration EuropØenne des Associations 
Nationales de Travail avec les Sans-Abri

Partenaire particulier
l’appui aux collectivites

la commission de médiation
mais qu’est-ce que c’est ?

Loi DALO. Art.7. “Dans chaque département est créée (..) une commission de 
médiation.
(Elle) peut être saisie par toute personne qui, satisfaisant aux conditions régle-
mentaires d’accès à un logement locatif social, n’a reçu aucune proposition adap-
tée en réponse à sa demande de logement dans le délai (anormalement long).
Elle peut être saisie sans condition de délai lorsque le demandeur, de bonne 
foi, est dépourvu de logement, menacé d’expulsion sans relogement, hébergé ou 
logé temporairement dans un établissement ou un logement de transition, logé 
dans des locaux impropres à l’habitation ou présentant un caractère insalubre 
ou dangereux. Elle peut également être saisie, sans condition de délai, lorsque 
le demandeur est logé dans des locaux manifestement suroccupés ou ne présent-
ant pas le caractère d’un logement décent, s’il a au moins un enfant mineur, s’il 
présente un handicap (..) s’il a au moins une personne à charge présentant un 
tel handicap.
Le demandeur peut être assisté par une association dont l’un des objets est 
l’insertion ou le logement des personnes défavorisées ou une association de 
défense des personnes en situation d’exclusion et agréée par le représentant de 
l’Etat dans le département.
(..) la commission de médiation désigne les demandeurs qu’elle reconnaît pri-
oritaires et auxquels un logement doit être attribué en urgence. Elle détermine 
pour chaque demandeur, en tenant compte de ses besoins et de ses capacités, 
les caractéristiques de ce logement. Elle notifie par écrit au demandeur sa déci-
sion qui doit être motivée. Elle peut faire toute proposition d’orientation des 
demandes qu’elle ne juge pas prioritaires.
La commission de médiation transmet au représentant de l’Etat dans le dépar-
tement la liste des demandeurs auxquels doit être attribué en urgence un loge-
ment.
Après avis des maires des communes concernées et en tenant compte des objectifs 
de mixité sociale définis par l’accord collectif intercommunal ou départemen-
tal, le représentant de l’Etat dans le département désigne chaque demandeur à 
un organisme bailleur disposant de logements correspondant à la demande. Le 
représentant de l’Etat dans le département définit le périmètre au sein duquel 
ces logements doivent être situés. Il fixe le délai dans lequel l’organisme bail-

leur est tenu de loger le demandeur. Cette attribution s’impute sur 
les droits à réservation du représentant de l’Etat dans le départe-
ment.(..)
La commission de médiation peut également être saisie, sans con-
dition de délai, par toute personne qui, sollicitant l’accueil dans 
une structure d’hébergement, un établissement ou logement de 
transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à voca-
tion sociale, n’a reçu aucune proposition adaptée en réponse à sa 
demande.”

À partir de ces nouvelles possibilités offertes aux demand-
eurs de logement ou d’hébergement « en panne », le travail 
d’accompagnement de l’Alpil évolue. Il s’agit aujourd’hui d’aider 
les demandeurs dans leurs recherches en prenant appui sur les 
dispositifs locaux, en particulier les différentes commissions lo-
cales. 
Les associations deviennent le trait d’union qui facilite 
l’expression des besoins au regard des dispositifs de recours, 
désormais mus par l’obligation de résultats. Elles sont aussi, 
avec d’autres acteurs, un lien entre la Commission de médiation 
et les dispositifs de réponse.

La pr®vention prend un sens plus pr®cis : diminuer la ỡ le 
d’attente. Le travail autour des expulsions, du traitement de 
l’habitat insalubre, d’une meilleure connaissance des situations 
prioritaires, d’une production de logements mieux adaptés à la 
diversité des besoins, prend désormais une nouvelle cohérence, 
car elle ne répond plus seulement à l’impératif moral de loger, 
mais à l’obligation juridique faite à l’Etat.

droits devant
l’Alpil, la loi et l’action

Loi contre les exclusions. Art. 1 : “L’Etat, les collectivités ter-
ritoriales, les établissements publics dont les centres communaux 
et intercommunaux d’action sociale, les organismes de sécurité 
sociale ainsi que les institution sociales et médico-sociales par-
ticipent à la mise en oeuvre de ces principes. Ils poursuivent une 
politique destinée à connaître, à prévenir et à supprimer toutes les 
situations pouvant engendrer des exclusions.
Les entreprises, les organisations professionnelles ou interprofes-
sionnelles, les organisations syndicales de salariés représenta-
tives, les organismes de prévoyance, les groupements régis par 
le code de la mutualité, les associations qui oeuvrent notamment 
dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion, 
les citoyens ainsi que l’ensemble des acteurs de l’économie sol-
idaire et de l’économie sociale concourent à la réalisation de ces 
objectifs.

Des invisibles aux translucides
La mous habitat précaire

Déclaration universelle des droits de l’homme. art. 25 : “Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa 
santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux 
ainsi que pour les services sociaux nécessaires”

La France taclée sur le droit au logement

L�Alpil a pris une grande part à la procØdure engagØe 
par la Feantsa contre la France, pour non respect du 
droit au logement (art. 31 charte sociale rØvisØe).
La France est reconnue en violation de ses obli-
gations sur : la trop faible organisation de la lutte 
contre l�insalubritØ ; l�insu�  sance quantitative et 
qualitative de l�accueil d�urgence ; les expulsions 
sans relogement ; le dØ� cit d�accueil des gens du 
voyage ; le mauvais ciblage de la production de 
logement social au regard des besoins ; l�opacitØ 
des procØdures d�attribution du logement social 
; les discriminations systØmiques à l�encontre des 
Øtrangers ; l�absence d�Øvaluation de la pertinence 
des politiques publiques.
Chaque argument viendra bien sßr nourrir les con-

tentieux locaux, nationaux et europØens. Mais 
au-delà, c�est une logique des politiques pub-
liques, inaugurØe par la rØforme de 1977 qui est 
aujourd�hui à bout de sou�  e et qui mØrite d�Œtre 
repensØe.
C�est aussi la victoire d�une idØe : les droits sont 
la � nalitØ et l�outil d�Øvaluation de l�action pub-
lique.
Dans cette optique, l�Alpil a initiØ le rØseau na-
tional Jurislogement, regroupant les juristes 
associatifs, les avocats, les universitaires, autour 
du travail thØorique et pratique sur le logement 
comme droit de l�homme. En 2008, ce rØseau 
s�Øtend à l�Øchelle europØenne, sous l�appellation 
Housing Rights Watch.

L�Alpil est partenaire de : Charte sociale révisée. Art. 31 “En vue d’assurer l’exercice effectif du droit au logement, les par-
ties s’engagent à prendre des mesures destinées : A favoriser l’accès au logement d’un niveau 
suffisant, à prévenir et à réduire l’état de sans abri en vue de on élimination progressive, à ren-
dre le coût du logement accessible aux personnes qui ne disposent pas de ressources suffisantes.




